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Photo aérienne Bruno Pellandini 2008, © Bureau pour l’ISOS

Carte nationale 2005Carte Siegfried 1874

Localité agricole en bordure d’une
plaine cultivée. Arrière-plan
constitué de forêts. Parallélisme de
la structure organisée sur deux
rues. Succession très rythmée de
maisons à pignon frontal.
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1  Les Crêts

2  3  Le Faubourg

4  

5  6  Ancien Orphelinat Borel
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7  Collège primaire

8  Quartier axé sur le Ruz Chasseran 9  Allée de tilleuls
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Direction des prises de vue 1: 10 000
Photographies 2008 : 1–24
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11 12  Grand-Rue

13  Collège primaire 14  15  Hôtel de Commune

16  17  
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18  

19  

20  Cure

21  22  Temple

23  24  
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P Périmètre, E Ensemble, PE Périmètre environnant, 
EE Echappée dans l’environnement, EI Elément individuel
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P 1 Emprise du tissu constituant le noyau d’origine, Grand-Rue présentant
un net contraste entre ses deux rangées bâties à des époques
différentes

EI 1.0.1 Temple avec toit à demi-croupes, clocher peut-être d’origine romane, 
nef reconstr. 1698, rest. après un incendie en 1994, cimetière délimité
par un mur et des arbres

1.0.2 Cure à large pignon frontal dominé par une ramée et un toit à deux pans,
dégagée par un jardin, avant 1542, rénovée 17e s./1965

1.0.3 Fermes et habitations pignon sur rue, réparties en deux secteurs
marquant fortement le côté amont de la Grand-Rue, 17e–21e s.

1.0.4 Habitation familiale gênant par son intrusion dans un espace de jardins,
déb. 21e s.

EI 1.0.5 Ancien Pensionnat des Fougères, à haut pignon frontal de 5 niveaux
abrité sous un toit à pan coupé, 19e s.

1.0.6 Feuillus et murs longeant le côté aval de la Grand-Rue où coulait
autrefois le Seyon

1.0.7 Quatre fontaines égrenées à intervalles plus ou moins réguliers,
18e–19e s.

1.0.8 Café-Restaurant des Chasseurs, sobre bâtiment à façade-gouttereau,
2e m. 19e s.

1.0.9 Garage à toit plat, élément incongru dans l’espace-rue, rendu trop
présent par la blancheur de son crépi, 2e m. 20e s.

1.0.10 Larges vitrines et marquise d’un petit supermarché, 2e m. 20e s.

1.0.11 Hôtel de Commune, bâtiment à 3 niveaux et toit à croupes, mis 
en évidence par son implantation en saillie de la rangée ouest, 1859

1.0.12 Ancien poids public, 1887

1.0.13 Maison dite « du docteur », cinq travées de baies rectangulaires et toit 
à demi-croupes, 1735, accès signalé par des marronniers

EI 1.0.14 Collège primaire, édifice néoclassique avec avant-corps dominé 
par un fronton et un clocheton, 1879–80, halle de gymnastique
Heimatstil convertie en salle de spectacle, 1911, et préau délimité 
par des marronniers

1.0.15 Habitation construite à l’emplacement d’une ferme anéantie 
par un incendie, faux-vieux pesant lourdement sur les qualités 
de l’espace-rue, déb. 21e s.

1.0.16 Deux feuillus à l’articulation du périmètre principal et du Faubourg
(également 0.1.1)

1.0.17 Bâtiments altérés par des transformations, impact gênant dans 
la perspective de la Grand-Rue, 20e s.

P 2 Quartier mixte axé sur le chemin du Ruz Chasseran, parallèle 
à la Grand-Rue, maisons uni- ou plurifamiliales, immeubles locatifs 
de 3 niveaux, ancienne fabrique, dès fin 19e s.

E 2.1 Ancien Orphelinat Borel, six pavillons rangés avec soin dans un espace
vert en partie aménagé en jardin potager, 1880–déb. 20e s.

EI 2.1.1 Ancienne maison de la Direction, accentuée par une allée, 1880

E 0.1 Faubourg marquant l’entrée du site depuis Chézard-Saint-Martin

0.1.1 Deux feuillus à l’articulation du périmètre principal et du Faubourg
(également 1.0.16)
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0.1.2 Immeuble locatif de 3 niveaux, élément hors contexte, en retrait 
et perpendiculaire à la chaussée, 2e m. 20e s.

PE I Vergers et terrains agricoles au pied des forêts qui dominent le village,
dégageant la vue sur le temple

0.0.1 Entrée du site marquée par un effet de porte entre deux habitations
pignon sur rue, vers 1900

0.0.2 Deux fermes identiques à pignon frontal surmonté d’une ramée 
et d’un berceau, reconstr. après un incendie en 1812

0.0.3 Habitation à façade-pignon, accent en lisière de forêt, déb. 20e s.

0.0.4 Exploitation agricole

0.0.5 Habitation familiale gênant par sa position exposée à une entrée 
de la Grand-Rue, 2e m. 20e s.

EE II Extension en direction de Villiers, maisons individuelles et immeubles
locatifs de 3 niveaux, 2e m. 20e s. 

0.0.6 Fontaine à bassin rectangulaire

0.0.7 Ancien moulin de la Champey

EE III Plaine de terrains agricoles au premier plan du site, compartimentée 
à proximité du bâti par des alignements d’arbres

0.0.8 Ancien moulin de la Charrière

0.0.9 Collecteur, nouveau lit canalisé du Seyon, mis en exergue par un cordon
boisé

0.0.10 Deux petits groupes de bâtiments sans incidence négative sur le site,
dont deux maisons en bois du déb. du 21e s.

0.0.11 Fondation Borel, Centre pédagogique et thérapeutique, pavillons
disposés dans un parc arborisé, 1972–74

0.0.12 Ferme de la Fondation Borel, 1888

0.0.13 Remarquable allée de tilleuls et de peupliers le long de la route 
vers Savagnier

0.0.14 Service du feu en construction mixte, déb. 21e s.

0.0.15 Immeuble locatif de 4 niveaux avec un toit à croupes, années 1950/60

0.0.16 Nouvelle halle de gymnastique, 2007–08

0.0.17 Immeubles locatifs de 4 niveaux à toit plat, gênant par leur implantation
oblique qui contrecarre la route de Savagnier, 2e m. 20e s.

0.0.18 Deux groupements hétéroclites, renfermant notamment une usine 
et une ancienne ferme

0.0.19 Pommiers le long de la route de Valangin

PE IV Quartier résidentiel sur le coteau exposé plein sud, maisons familiales 
et immeubles locatifs de 3 niveaux, 20e s.

0.0.20 Ferme à logis latéral, marquant l’entrée ouest du site, tournant 19e–20e s.

0.0.21 Bâtiments mettant en évidence un lacet de la route des Crêts, dont trois
anciennes fermes, fontaine de 1857 et tilleul à une bifurcation 

0.0.22 Modeste habitation à pignon frontal, accent dominant une bifurcation,
19e s.
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PE V Vergers articulant le noyau d’origine et le quartier en lisière de forêt, 
aire tampon à maintenir absolument

0.0.23 Habitations individuelles ou plurifamiliales, dégradant l’arrière-plan 
du périmètre, 2e m. 20e–déb. 21e s.

0.0.24 Bâtiments utilitaires

Type Numéro Désignation
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années 1970. En baisse au milieu du 20e siècle, la
population a assez fortement augmenté entre 1990 et
2000, passant de 1’157 à 1’521 habitants. Les déve -
loppements résidentiels se sont concentrés en majeure
partie sur le coteau (IV) à l’arrière-plan du village, ainsi
qu’au bord de la route menant à Villiers (II) .

Le site actuel
Relations spatiales entre les composantes du site

Dombresson est l’un des cinq villages égrenés au pied
de la paroi boisée qui délimite le Val-de-Ruz du côté
nord. En dépit du cordon bâti qui la rattache désormais
à Villiers, la localité de taille relativement importante
offre une silhouette encore bien reconnaissable. Son
bâti ancien se laisse subdiviser pour l’essentiel en
deux périmètres parallèles, chacun greffé sur un cours
d’eau aujourd’hui enterré.

La Grand-Rue
A la fois lieu de passage et centre des activités princi -
pales du village, le périmètre le plus ancien (1) se
déploie à la couture entre la plaine et le flanc sud de
la chaîne du Mont-d’Amin. Cette Grand-Rue d’une
longueur de quelque 550 mètres est délimitée par deux
carrefours, l’un en fourche à l’ouest, l’autre en croix
à l’est. Remarquablement large et rectiligne, elle ne
décrit qu’une seule inflexion au milieu du tissu. Cet en -
droit est mis en exergue, du côté nord de la rue, par
la Maison de Commune (1.0.11) qui se différencie des
autres constructions autant par son implantation en
saillie de l’alignement, que par sa volumétrie cubique.
Les deux versants de la Grand-Rue, construits à des
époques différentes, offrent un singulier contraste. 

La rangée amont, colonisée la première, affiche une dé -
finition dense et cohérente. Les anciennes fermes
orientées pignon sur rue se suivent en ordre serré,
voire parfois contigu. Cette succession d’accents cir -
conflexes (1.0.3), caractéristique des villages juras -
siens, est fragmentée par le parc arborisé d’une maison
bourgeoise (1.0.13) qui jouxte – en net retrait d’ali -
gnement – la Maison de Commune. A l’est de cette
fracture, les bâtisses remontent encore en partie aux
17e et 18e siècles. De nombreux décrochements de
plan animent ce tronçon de rue où plusieurs fermes

Développement de l’agglomération
Histoire et croissance historique

Situé à l’extrémité nord-est du Val-de-Ruz, sur la route
qui relie Neuchâtel au vallon de Saint-Imier, le terri -
toire de Dombresson était déjà habité à l’époque gallo-
romaine comme en témoigna la découverte, en 1824,
d’un trésor monétaire de plusieurs centaines de pièces
d’or et d’argent, soigneusement caché à proximité
de deux blocs erratiques. La première mention du lieu
remonte à 1178 : « ecclesiam de Danbrizun ». Elle fait
référence à l’église placée sous le vocable de saint
Brice – compagnon de saint Imier – qui aurait christia -
nisé le Val-de-Ruz au 7e siècle. Cette paroisse – com -
prenant Savagnier, Villiers et Le Pâquier – dépendit
de la collégiale de Saint-Imier jusqu’en 1530, puis de
Bienne qui y introduisit la Réforme l’année suivante.
Au temporel, la petite localité agricole relevait de la sei -
gneurie de Valangin.

Sur la première édition de la Carte Siegfried de 1874,
Dombresson était encore essentiellement un village-
rue qui longeait le bord de la plaine en suivant le Seyon.
Deux axes transversaux le bornaient à ses extrémités :
le chemin montant au temple qui domine l’entrée de
la localité depuis Saint-Imier et la route de Valangin mise
en exergue par deux alignements d’arbres. Le Seyon,
au sud de la Grand-Rue, venait d’être canalisé, ce qui
avait entraîné le déplacement des quatre fontaines
publiques de l’autre côté de la chaussée. La deuxième
édition de la Carte Siegfried de 1902, imprimée en
1917, signale une importante modification : en aval de
la Grand-Rue, la trame du village s’était enrichie d’un
deuxième axe longitudinal, fixé sur le Ruz Chasseran. En
1903, la rue principale accueillit une ligne de tram -
way qui fut remplacée par des trolleybus en 1948, puis
par un service d’autocars. Elle obtint sa configuration
actuelle à la fin des années 1920, quand on couvrit le
Seyon pour élargir la chaussée et aménager un trottoir.

L’agriculture – céréales en plaine et élevage en mon -
tagne – demeura l’activité principale des villageois
jusqu’au 20e siècle. En1873, l’Etat de Neuchâtel décida
de consacrer la fortune que lui avait léguée François-
Louis Borel à la fondation d’un asile pour l’enfance mal -
heureuse. C’est à Dombresson que cet orphelinat fut
créé en 1880, converti en centre pédagogique dans les

10
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Plus originale est la rangée de quelques fermes en
ordre partiellement contigu qui se développe dans la
ligne de pente en amont du carrefour ouest. Orien -
tées gouttereau sur rue, ces bâtisses du 17e siècle di -
rigent leur faîte en direction de la plaine : cette dispo -
sition en escalier met en valeur l’inclinaison du coteau.

Les environnements
Quelques vergers (V) protègent encore la frange
nord du périmètre principal. A l’est, une poche verte
plus largement préservée (I) dégage la vue sur le
temple (1.0.1) qui domine la Grand-Rue. Cet édifice,
surmonté d’un clocher avec flèche, s’inscrit dans un
cimetière dont la forte pente est mise en évidence par
un alignement de tilleuls qui se dégage en front de
la forêt. Quant à la plaine cultivée (III) au premier plan
des composantes bâties, elle est compartimentée
par des cordons d’arbres qui géométrisent l’espace,
atta chés soit à un cours d’eau (0.0.9), soit à une route
(0.0.13, 0.0.19). 

Recommandations
Voir également les objectifs généraux de la sauvegarde

Le périmètre principal mérite une plus grande attention.
De multiples atteintes – vitrines, garages, transfor -
mations insensibles – mettent en péril l’homogénéité
de la substance historique. Les espaces intermédiai -
res sont également à surveiller.

Les alignements d’arbres au bord des routes d’accès
doivent faire l’objet d’une protection stricte. Ils font
partie intégrante de la plaine du Val-de-Ruz.

Afin de préserver le paysage des vieux toits, le coteau
à l’arrière-plan du périmètre principal ne devrait pas
se densifier davantage.

sont reléguées dans des renfoncements, comme
la laiterie située près du carrefour avec le chemin de
l’Eglise. A l’ouest, les maisons s’alignent avec une
grande régularité. Le côté nord de la rue, ponctué par
quatre fontaines (1.0.7), se distingue par son absen -
ce de trottoir sur presque toute la longueur du périmè -
tre. La chaussée publique jouxte ainsi les espaces
privés sans aucun intermédiaire. Plus généreux dans la
partie ouest du tissu, des jardins délimités par un mu -
ret ou une barrière mettent en valeur les larges façades-
pignons en maçonnerie crépie des maisons paysan -
nes, abritées sous un toit en bâtière ou à pan coupé, et
parfois dotées d’une ramée.

Construit en majeure partie au 19e siècle, après les
premiers travaux d’endiguement du Seyon, le rang aval
se présente d’une manière moins homogène. Son
sec teur ouest affiche un caractère décousu en raison
du collège primaire (1.0.14) isolé au centre d’un préau
qui l’éloigne de la route. Autrement, la chaussée est
définie par des maisons à façade-gouttereau comptant
deux ou trois niveaux, dont le Café-Restaurant des
Chasseurs (1.0.8). Ces bâtisses étant souvent dispo -
sées en biais de la chaussée, des espaces triangulai -
res les relient à elle, générant parfois des dégagements
assez conséquents. Un trottoir et un alignement d’ar -
bres (1.0.6) aident à unifier ce côté de la Grand-Rue.

Le périmètre secondaire
Le quartier sud (2) se développe sur une trame partiel -
lement orthogonale dont l’axe principal est le chemin
du Ruz Chasseran parallèle à la Grand-Rue. Bâtie dès
la fin du 19e siècle, cette composante offre une subs -
tance largement hétéroclite. Son extrémité ouest (2.1)
présente néanmoins un grand intérêt puisque s’y re -
groupent les plus anciens pavillons de la Fondation
Borel, rangés en partie sur deux lignes parallèles, autour
d’un vaste jardin potager. Située en seconde ligne,
l’ancienne maison de la Direction (2.1.1) est accentuée
par une allée. Les pavillons frappent par leur architec -
ture variée et soignée. 

Le Faubourg
De part et d’autre de la route qui rallie Chézard–Saint-
Martin, un bref tissu (0.1) composé de fermes à pignon
frontal et d’habitations à façade-gouttereau annon -
ce le périmètre principal avec une certaine mollesse.
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Qualification
Appréciation du village dans le cadre régional

Bonnes qualités de situation à l’endroit où la plaine
du Val-de-Ruz se resserre vers la route de Saint-Imier
qui emprunte une sorte de défilé. Effet de silhouette
alourdi par un quartier résidentiel en contre-haut des
composantes historiques.

Hautes qualités spatiales en raison de la structure
particulière du site, organisée sur deux lignes parallèles
axées chacune sur un cours d’eau. Dynamisme re -
marquable du rang amont de la Grand-Rue, fortement
mis en évidence par la succession régulière des fa -
çades-pignons. Planification soignée des pavillons de
l’ancien Orphelinat Borel.

Bonnes qualités historico-architecturales en raison de
la présence de fermes représentatives des17e,18e et
19e siècles, ainsi que d’un certain nombre de bâtiments
de valeur : temple de la fin du 17e siècle, ancien or -
phelinat et collège de la fin du 19e siècle.

Qualités spatiales$££

Qualités historico-architecturales££

Qualités de la situation££
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